

Investissement dans le personnel et les programmes des maisons d’hébergement (MH)
<adaptez en fonction de la législation provinciale ou territoriale>
La violence fondée sur le genre (VFG) atteint actuellement des proportions épidémiques dans tout le pays. En moyenne, une femme ou une jeune fille est tuée tous les deux ou trois jours, le plus souvent par son partenaire ou un ex-partenaire. Les MH pour les femmes, les enfants et les personnes d’une diversité de genres qui fuient la violence travaillent sans relâche pour que les personnes qu’elles accueillent ne viennent pas grossir les statistiques des féminicides, mais elles manquent cruellement de fonds et de moyens.
Nous demandons un financement opérationnel et programmatique suffisant et fiable, dont le secteur des MH a un besoin urgent pour se stabiliser. Ce financement doit couvrir les opérations de base et être suffisant pour maintenir des salaires et des avantages compétitifs, un développement professionnel continu et des programmes inclusifs et culturellement accessibles qui répondent aux divers besoins des survivantes. Le sondage montre que la main-d’œuvre des MH est nombreuse, qualifiée et chroniquement débordée, alors même qu’elle reçoit des populations de plus en plus diversifiées, confrontées à des obstacles croisés liés au racisme, au colonialisme, au handicap, au statut d’immigration, à la pauvreté et aux géographies rurales et nordiques. La stabilisation de la main-d’œuvre et le renforcement de l’inclusion et de l’accessibilité sont des priorités interdépendantes.
Les maisons d’hébergement sont en crise. D’année en année, la hausse de la demande dépasse l’offre, et l’augmentation des coûts d’exploitation, la baisse des dons et l’instabilité du financement compromettent la bonne marche de leurs activités. Dans un récent rapport d’Hébergement femmes Canada (mars 2026), 23% des MH ont souligné avoir supprimé ou réduit des programmes au cours des 12 derniers mois. 
Dans ce même rapport, plus de la moitié des MH interrogées (56%) font état d’une insuffisance chronique de financement opérationnel de base. Cette situation s’explique par la stagnation et la faiblesse du financement public et des autres sources de financement de base, qui n’ont pas suivi l’évolution des coûts et des demandes de services. Bon nombre de MH considèrent que le fonctionnement général et l’administration, les rénovations et les réparations, ainsi que les programmes de prévention sont les plus difficiles à financer, ce qui les amène à s’appuyer sur des collectes de fonds permanentes, des subventions concurrentielles et des projets limités dans le temps. Les MH offrent un large éventail de services, tant aux résidentes qu’aux non-résidentes, qui contribuent à leur sécurité et à leur processus de guérison. Ce travail est souvent effectué avec des ressources insuffisantes, forçant les MH à faire toujours plus avec moins.Plus de la moitié des MH ne peuvent pas couvrir leurs frais de fonctionnement sans collectes de fonds, et 10% n’y arrivent pas même en y ayant recours. Seulement 25% déclarent disposer de personnel chargé de la collecte de fonds. Par conséquent, le financement de base n’a pas suivi le rythme de l’augmentation des salaires, des charges salariales et des dépenses de fonctionnement de base.

Une grande majorité (84%) considère l’inflation et le coût de la vie comme un défi majeur, citant l’augmentation des coûts du personnel, de la nourriture, du transport, des services publics, des systèmes de sécurité, de la technologie et des réparations, qui ont largement dépassé les augmentations du financement opérationnel.
<Pour les organisations individuelles: veuillez décrire ici votre expérience en matière de financement opérationnel de base>
Le travail de soins fait l’objet d’une attention croissante, notamment grâce à l’engagement pris par le gouvernement fédéral en 2025 de promouvoir les priorités et de mettre en œuvre des mesures concrètes dans le secteur de l’économie des soins. Bien qu’il s’apparente au travail de soins (fortement genré et exercé en grande partie par des femmes noires, autochtones et d’autres femmes de couleur), le travail lié à la VFG n’a pas été évoqué dans les débats sur l’économie des soins. On dénombre environ 1 400 organismes, totalisant quelque 30 000 membres du personnel, dans le secteur antiviolence au Canada. À titre de comparaison, ce chiffre est comparable à celui des ambulanciers paramédicaux agréés et des membres en service actif de la GRC. Il s’agit d’un secteur qui soutient les communautés et contribue à la vigueur de l’économie. Investir dans le personnel des MH s’avère non seulement indispensable pour soutenir ce travail qui sauve des vies, mais c’est aussi un investissement dans les communautés de tout le pays.
La stabilisation et la valorisation du personnel des MH comprennent:
· Intégrer des salaires compétitifs et des avantages sociaux complets pour le personnel des MH en tant qu’éléments essentiels et non négociables du financement opérationnel, en se basant sur des références de parité salariale avec des secteurs publics et à but non lucratif comparables.
· Financer le développement professionnel continu et la formation dans des domaines clés identifiés par les MH, y compris les pratiques tenant compte des traumatismes et de la violence, la réduction des méfaits et la réponse à la consommation de substances, la santé mentale et le risque de suicide, les pratiques culturellement ancrées et antiracistes, l’inclusion des personnes en situation de handicap, la sécurité technologique et la cybersécurité, et la préparation aux urgences climatiques.
· Investir dans la supervision, le débreffage, le soutien à la santé mentale et la pratique réflexive pour le personnel des MH, en reconnaissant l’impact cumulatif de l’exposition aux traumatismes, aux traumatismes indirects et à la détresse morale dans des environnements surcapacitaires et dépourvus de ressources.
Pour garantir des soutiens inclusifs, ancrés dans la culture et accessibles, il convient notamment de:
· Créer des flux de financement pluriannuels dédiés à des programmes culturellement adaptés et dirigés par les communautés autochtones, noires, racisées, 2ELGBTQIA+, les nouvelles arrivantes, les réfugiées et les personnes en situation de handicap, y compris des mesures de soutien conçues et gérées par ces communautés.
· Maintenir les investissements dans les MH dirigées par des Autochtones et dans les programmes gérés par des Autochtones, centrés sur des cadres fondés sur les droits, décoloniaux et fonciers qui vont au-delà du financement par projet et reconnaissent les MH autochtones comme une infrastructure essentielle dans les programmes de réconciliation et de lutte contre la violence.
· Développer des aides ciblées pour les enfants et les jeunes, y compris ceux qui ne sont pas hébergés, et pour les jeunes non accompagnés dont les possibilités d’hébergement sont actuellement limitées, en particulier dans les petites communautés.
· Investir dans l’intégration des personnes en situation de handicap, y compris l’accessibilité de l’information et la communication, les services d’interprétation (ASL, LSQ), les technologies d’assistance et la formation du personnel au système de justice, afin que ces personnes puissent accéder aux services des MH et s’y orienter en toute sécurité.
· Soutenir des modèles de collaboration intersectorielle qui relient les MH aux services d’aide à l’établissement des immigrantes et des réfugiées, aux organisations de personnes handicapées, aux groupes communautaires dirigés par des personnes noires et autochtones, aux organisations 2ELGBTQIA+ et aux services pour la jeunesse, avec des mécanismes de financement qui récompensent le partenariat et la gouvernance partagée plutôt que la concurrence.
<adaptez pour expliquer pourquoi vous vous adressez à cette personne ou à ce service en particulier>
En tant que ministre des Femmes et de l’Égalité des genres (FEGC), vous et votre ministère êtes particulièrement bien placés pour mettre en place les infrastructures sociales essentielles à la lutte contre cette épidémie de violence fondée sur le genre au Canada. 
<adaptez le texte ci-dessous à votre organisation>
À propos d’Hébergement femmes Canada
Hébergement femmes Canada (HFC) est une organisation nationale qui rassemble et amplifie la voix des associations de MH, des MH individuelles et des fournisseurs de logements de deuxième étape partout au pays. Nous regroupons 16 organisations provinciales et territoriales et soutenons plus de 600 MH qui accueillent des femmes et leurs enfants fuyant la violence. Nous adoptons une approche profondément féministe, intersectionnelle et axée sur la justice, en mettant en relation les organisations, en cocréant des connaissances et en plaidant en faveur d’un changement systémique visant à mettre fin à la violence fondée sur le genre. HFC s’inscrit dans un mouvement. Notre force repose sur les relations que nous entretenons avec nos membres, les survivantes et nos partenaires issus de divers secteurs, qui partagent notre vision d’une société où la sécurité, la dignité et l’équité sont garanties pour toutes les femmes, les personnes trans, bispirituelles et non binaires, ainsi que pour leurs enfants. 
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